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BEGEHREN UND FORDERUNGEN[ DER GESANDTSCHAFT DER KATH. ORTE ZU¬
GUNSTEN DER HUNDERTSCHWEIZER]

Zurlaubiana AH 28/32 1

[ 1 . ] 8 . Zurlaubiana AH 28/32 Pt . 1



114/49

[2 . ] b.  ebenda Pt . 22
[3 . ] s . ebenda Pt . 3
[4 . ] "Touchant leurs privilèges , noz Seignieurs Supérieurs , comme aus¬

si ces pauvres Compagnons , suplient tres - humblement sa Maiesté
[Ludwig XIII . ] , les avoir en favorable recommendation , ne permet¬
tant qu ' Jls soient ainsy frustrez et despoiiillez des grâces et pri¬
vilèges par ces prédécesseurs d ' heureuse et Tres - glorieuse mémoire
concédés et octroiez , et par Jcelle mesme confirmez , principalement

puis qu ' il ne s ' en trouve presque que . . . [ 12 ] , lesquels se meslent
maintenant des Ventes de vin , qu ' au moins on leur permette pour

1 ' entretenement de leurs pauvres femmes et enfents d ' en iouir des¬

dictes privilèges durant leurs vies , et ce seulement dans leurs
cartiers et non aillieurs . Et en cas . . . " s . ebenda Pt . 4

"Et n 'y a point de doute , qu ' estant ainsy chacun obligé de se tenir
dans son cartier , que le nombre des dicts vendeurs de vin ne vienne
de se diminuer de soymesme , chacun n ' ayant la commodité de faire
tel traffic . A quoy servira aussi beaucoup l ' article cy en sui¬
vant " . ^

[5 . ] "Que doresnavant ne soit donné permission a aucun des Compagnons,
ny par le Sieur Capitaine [ - colonel - z . Z . war dies Henri - Robert de
La Marck , Duc de Brouillon - ] , ny par le [ Capitaine - ] Lieutenant
Suisse [ z . Z . war dies Jacques Fégely ] , de prendre femme , que pre-
ablement icelluy et icelle , qui voudroient se marier par ensemble
fassent paroistre , d ' estre suffisament pourveus des biens et commo¬
dités , pour s ' entretenir Euxmesmes et leurs enfents sans s ' asseurer

A C
des moyens de tels privilèges , comme par le  passé "’

[6 . ] b.  ebenda Pt . 6
[ 7 . ] a . ebenda Pt.  7

[8 . ] "Espérant qu ' en considération et faveurs de noz Seignieurs supé¬
rieurs des treize Cantons et Ligues , Et pour en estre déchargé de
touts costés de cest affaire , sa Maiesté ne voudra denier une si

simple demende , et de si peu de conséquence , Eu esgard aussi que
touttes semblables gardes de corps de gens de nostre nation , soit
celles de sa Saincteté [ des Papstes - z . Z . Gregor XV. - ] à Rome,

qu ' a Bononia [ =Bologna ] Ferrare , et celles de leurs Altesses les
Ducs de Savoye [ Karl Emanuel I . ] et de Lorraine [ Henri II ] , et aut¬
res Lieux , sont pourveiies de plusieurs grâces et privilèges , dont
semble estre bien plus raisonnable , que celles de sa Maiesté , nost¬
re plus ancien et meillieur amy et confédéré , ne soit moins ains
plustost mieux conservées en telles grâces et privilèges , a l ' hon¬
neur de sa Maiesté , et asseurance de la singulière affection à la
nation.



1) Jahrzahl und Titel Bind ln Zurlaubiana AH 28/32 entsprechend zu korri¬
gierent Gesandter war folglich nicht der ln Anm. 1 genannte Beat ZI.
Zurlauben , sondern dessen Vater , Konrad III . Zurlauben . Beachte , dass Im
Gegensatz zu AH 28/32 die einzelnen Abschnitte hier ln AH 114/49 nicht
durchnumeriert sind.

2 ) Dieser Punkt Ist hier in AH 114/49 nicht durchgestrichen.
3 ) Da diese letztere Passage ln AH 28/32 Inhaltlich nicht ganz vollständig

wiedergegeben ist , wird sie hier nochmals in extenso aufgeführt.
4 ) Da dieser Punkt in AH 28/32 inhaltlich nicht ganz korrekt wiedergegeben

Ist , wird er hier nochmals in extenso aufgeführt.
5 ) s . Anm. 2
6) Passagen , die hier in AH 114/49 Pt . 8 nicht aufgeführt sind - Ausnahme:

”et de mesmes ceulx qui serve [ n ] t Mons r [Henri II de Bourbon ] le Prlnce
[de Condä ] " - finden sich in AH 28/32 als Einschübe von anderer Hand.
Wegen der Falschdatierung von AH 28/32 ergaben sich ln diesem Punkt be¬
züglich des ergänzten Namenmaterials einige Aenderungenl

Von gleicher Hand wie Zurlaubiana AH 28/32 ; stammt aus dem Besitz von
Konrad III . Zurlauben , der einer der Gesandten der oberwähnten Ge¬
sandtschaft der kath . Orte nach Frankreich war
AH 114 , 101 - 102 - Blatt 102 v  leer
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